
10. COPROPRIÉTÉ EN DIFFICULTÉ
En application de l’article 29-1 de la loi l’article loi du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis, la désignation d’un
administrateur provisoire entraîne la cessation de plein droit sans indemnité du présent contrat.
 

11. REDDITION DE COMPTE
La reddition de compte interviendra chaque année à la date ou selon la périodicité suivante : 

 




